
aux travaux des commissions
d'évaluation et d'examen en matière
d'environnement et enfin, veiller à ce
que l'on ait satisfait aux exigences de
régie et de contrôle.

Le programme de dépollution
dans les installations fédérales a
pour objet d'étudier les problèmes
environnementaux associés aux in-
stallations fédérales existantes, de
fournir des conseils sur l'aménage-
ment environnemental aux autres
ministères fédéraux, et de garantir le
recours à des mesures correctives
face aux problèmes de pollution mis
en évidence.

La Direction est un centre de con-
sultation en ce qui concerne les
programmes nucléaires et l'évalua-
tion de leurs incidences dans l'op-
tique de la protection de l'environ-
nement contre les rayonnements; les
cycles des combustibles nucléaires;
et les décisions sur l'opportunité de
délivrer des permis d'exploitation
d'installations nucléaires.

Le programme de lutte contre le

problèmes de pollution, dans le
cadre de trois programmes:

- le Programme de recherche
coopérative sur la réduction de la
pollution (RCRP) qui a été mis en
oeuvre en août 1970 par le
gouvernement fédéral, de concert
avec l'industrie canadienne des
pâtes et papiers, afin de perfection
ner les techniques de réduction de
pollution liée à la production des
pâtes et papiers au Canada; (Ce
programme prévoit de subvention
ner à 100 p.cent les recherches ap-
prouvées en matière de pollution c
l'eau et de l'air.)


